
 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 25 MAI 2023 

 

Présents : MM  BEAULIEU Valérie, BOUTET Frédérique, BONNETERRE Alexandra, MEILLAT Marie-

Odile, BROUSSE Vanina  CHEVALIER Anick, BOUTY Anthony, COURTIOUX-DELAGE Mathieu, 

CHEVALIER David, GEMEAU Stéphane, PAGNOUX Romain,  PETUREAU Jean-Paul, VARDELLE Jean-

Christophe, 

Excusés : Mme FETIS Sandrine, 

Absent : M. LAFONT Serge 

Secrétariat : Mme GONTIER Nathalie 

Secrétaire de séance : Mme BEAULIEU Valérie 

1 - Délibérations  

- Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 6 avril 2023, 

- La DETR portant sur le réaménagement et l’extension de la grange du moulin de la cour a reçu un accord de financement 

de l’Etat de 239 102.81 € et du Conseil Départemental une subvention de 28 000 €. La passation du marché de Maîtrise 

d’œuvre se fera de gré à gré, il convient de consulter 3 architectes. 

- Solde marché accessibilité : les travaux de mise en accessibilité du bâtiment mairie-écoles-salle des associations, 

bibliothèque  étaient restés inachevés en ce qui concerne la fourniture et la pose d’une rampe PMR et de signalétique. Il 

convient de terminer ces travaux et ainsi solder le marché afin de pouvoir lever les retenues de garantie du reste du marché 

public. 

- Demande de subvention pour un voyage scolaire : le coût du voyage s’élevait à 275 € une participation de 50 € comme 

l’indique la délibération de participation aux voyages scolaires prise lors de la séance du 31 mars 2016 accordant 50 € 

aux familles lorsque que le coût du voyage est supérieur à 200 €.  

- Demande d’achat d’un terrain communal  aux Ceps faisant déjà l’objet d’une convention d’occupation du domaine public 

avec la commune. Le Conseil émet un avis favorable, précise qu’un rendez-vous sur place avec les demandeurs permettra 

de délimiter la parcelle à céder, la partie non achetée restera dans le domaine communal, propose un prix de vente au m² 

de 0.30 cts d’euros, et indique que les frais notariés ainsi que les frais inhérents à cette cession seront à la charge des 

demandeurs. 

- Déclassement de parties des  voies communales de la Touderie et du chemin de Pissa Chin : ces voies étant très dégradées 

par le passage  fréquent des engins agricoles le coût d’entretien de la voirie par le biais du Fdac n’est plus envisageable, 

lancement enquête en juin. 

2- Décisions diverses 

- Lancement de l’aménagement de l’étang du Chambon, achat de tables de pique-nique en bois, installation de 

jeux et de parcours de santé, 

3 – Informations diverses 

- 2 personnes de l’ESAT de St-Claud viennent renforcer l’équipe technique du 30 mai au 2 juin 2023 

- Emplois d’été faire un courrier aux candidats 

- Bergerie itinérante : les moutons continuent de paître sur les terrains prévus par la convention,  ils iront 

prochainement aux lagunes de Biais. 

- Sécurisation du bourg le dossier a été déposé auprès du département au titre des amendes de police 30 à 50 

% du montant HT des travaux sont escomptés, 

- Ouverture d’un nouvel accès au camping sur la RD 350 route de Lésignac, environ 60 m en dessous de 

l’entrée actuelle à l’aire de loisirs en accord avec les services du Département, 

- Le bâtiment 2 rue des commerces doit subir des travaux d’isolation par l’extérieur, l’installation d’un 

système de chauffage pour l’étage plus en adéquation avec les activités du tiers-lieu et autonome dans sa 

gestion (pompe à chaleur), ainsi que des panneaux photovoltaïques afin de couvrir les besoins énergétiques 

des activités de l’ensemble de la structure du Comptoir des Lions (boucherie, charcuterie, commerce, 

animations à l’étage), 



- Transfert compétence assainissement à la CCCL un rendez-vous est prévu le 05/06/2023 

- Un logement logélia s’est libéré 

 

4 - Prochaines réunions :  
 

     Réunion de travaux : samedi 1er juillet 2023 à 9 h à la mairie 

Prochain Conseil municipal : jeudi 29 juin  2023 à 21 h 
 
Plus aucun sujet n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 22 h 45 mn. 

 

 

 

 


